
ABANDON DE
VOS FRAIS

KILOMÉTRIQUE

MARCHE À SUIVRE



Lorsqu’un bénévole utilise son véhicule personnel pour le club
(déplacement match, entraînement, réunion, etc...), il peut :

Transformer ces frais en don au club, déductible des impôts

Être bénévole (non salarié, non indemnisé)
Utiliser son véhicule personnel pour des missions du club
Pouvoir justifier les déplacements (lieu, date, distance, motif)
Avoir renoncé expressément au remboursement

➤ Étape 1 : Tenir un relevé des déplacements 
(voir document dans la docuthèque sur le site internet du club : www.csv70.fr
Menu à droite ⟶ Le club ⟶ Docuthèque ⟶ Décla. Frais Engagés Kilo. Bénévole)

Remplir le document :
La date du déplacement
Le motif (match, réunion, entraînement…)
Le lieu de départ et d’arrivée
Le nombre de kilomètres aller-retour

➤ Étape 2 : Calculer le montant total des frais
Utiliser le barème fiscal kilométrique bénévole pour 2025 :

Ce document permet de vous accompagner dans les
étapes de votre démarche de déclarer vos abandons
de vos frais kilométrique dans le cadre du club avec le
CSV70.

1. Qu’est-ce que l’abandon de frais kilométriques ?

2. Conditions à remplir

3. Étapes à suivre pour faire la déclaration



➤ Étape 3 : Signer une lettre de renonciation au remboursement
Tu dois remplir et signer le document « 📄 ATTESTATION DE DON »
(voir le document en annexe ou sur le site internet du club : www.csv70.fr
Menu à droite ⟶ Le club ⟶ Docuthèque ⟶ Attestation de don)

➤ Étape 4 : Remettre les documents au club ou envoyer par email au
adresse : « tresorier@csv70.fr » ou « president@csv70.fr »
À fournir au club CSV70 :

Le relevé des déplacements
L’Attestation de don

Le club utilisera ces documents pour établir un reçu fiscal de don,
conforme au modèle Cerfa n°11580*04.

➤ Étape 5 : Utiliser le reçu pour la déclaration d’impôt
Une fois le reçu fiscal reçu du club, le bénévole peut :

Le joindre à sa déclaration d’impôts
Bénéficier d’une réduction d’impôt de 66 % du montant déclaré (dans la
limite de 20 % du revenu imposable)

💡 Exemple :
 Montant total abandonné : 300 € → Réduction d’impôt : 198 €

Retrouvez les annexes ci-dessous

📄 DÉCLA. FRAIS KILO. BÉNÉVOLE

📄 ATTESTATION DE DON



Bénévole
Nom : .............................. Adresse postale : .......................

Prénom : .............................. ....................................................

Véhicule utilisé
Marque : ....................................... N° immatriculation : ....................................................

(joindre une copie de votre carte grise)

La présente déclaration est établie en vertu des dispositions de l'article 200 du CGI.

DATES
Objet (réunion, intervention, 
match, manifestation, etc...)

Lieu, trajet
Distance totale 

parcourue
Montant des 

frais engagés

Total des frais engagés sur la période : 

Vesoul le : Signature du demandeur :

Cette fiche est à retourner à : tresorier@csv70.fr et/ou president@csv70.fr

DÉCLARATION DE FRAIS KILOMÉTRIQUE ENGAGÉS DANS LE CADRE D'UNE ACTIVITÉ BÉNÉVOLE

Je déclare renoncer au remboursement des frais kilométrique, engagés dans le cadre de mon 
activité bénévole, au profit de l'association CERCLE SPORTIF VÉSULIEN HAUTE-SAÔNE.

Je certifie avoir utilisé mon véhicule personnel lors des déplacements dont les caractéristiques 
sont précisées ci-dessous et inhérents à ces déplacements.

CERCLE SPORTIF VESULIEN HAUTE-SAÔNE - Place Jacques Brel - 70 000 VESOUL - www.csv70.fr



NOM	PRENOM		 

ADRESSE																			 		 		 		 A	………………………	 

		 		 		 		 		 		 Le	……………………….	 
	 
	 
	 
	 

Je	Soussigné	…………………………………………….	 

Déclare	faire	don	au	CSV70	de	la	somme	de	……………………………….	 

Correspondant	au	remboursement	de	mes	frais	de	déplacements.		 
	 
	 
	 
	 

		 		 		 		 		 		 		 Signature		 


